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POLITIQUE SANTÉ ET SÉCURITÉ 
 

Amélioration continue du management de la santé et de la sécurité 
 

Conscient des risques engendrés par notre activité, SARPLAST, fabricant de pièces et de sous-

ensembles plastiques pour l'Industrie et l'Automobile, est engagé dans une démarche 

d’amélioration continue en matière de Santé et de Sécurité au travail (SST). Cette démarche 

s’appuie sur la volonté de mettre en place un Système de Management de la SST dans le respect 

du référentiel ISO 45001. La politique santé et sécurité de SARPLAST, basée sur les valeurs de 

l’entreprise, a été déclarée par la direction comme une nécessité, comme faisant partie intégrante 

de sa culture d’entreprise. 

 

Nos objectifs 
 

Faire du management de la SST, un véritable projet d’entreprise adapté à la finalité et au contexte 

est notre objectif. Pour cela, la sensibilisation, la formation et la responsabilisation de notre 

personnel, des entreprises intervenantes et des visiteurs sont des points primordiaux. Ceci passe 

notamment par le respect des règles mises en place en matière de SST, ainsi que par des 

investissements spécifiques. 

 

Nos engagements en matière de SST 
 

Pour répondre de manière efficace aux risques pour la santé et la sécurité engendrés par notre 

activité, SARPLAST s’engage à : 

• Mener son activité en procurant des conditions de travail sûres et saines en matière de 

prévention des traumatismes et pathologies liés à notre à activité. Nous le ferons dans le 

strict respect des obligations de conformité et en réduisant le taux et la gravité des 

accidents du travail dans le but d’atteindre 0 accident. 

• Faire face aux situations d’urgence de la manière la plus rapide et efficace possible ; 

• Respecter les exigences légales, les exigences éventuelles des Parties Intéressés 

Pertinentes (PIP) ainsi que les autres exigences en matière de SST ; 

• Respecter notre politique excluant les conflits d’intérêt, la corruption, le travail forcé des 

enfants, et à adhérer à notre code de conduite, tout en garantissant la protection des 

données personnelles ; 

• Consulter et à faire participer les collaborateurs et leurs représentants ; 

• Communiquer cette politique en interne et chez nos prestataires & collaborateurs. 

 

La performance en matière de SST est évaluée via des indicateurs (KPIs) revus mensuellement afin 

d’améliorer continuellement notre système de management de la SST. 
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